
 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 18 JANVIER 2018 

 

 

L’an deux mil dix-huit, le dix-huit janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, 

convoqué en séance ordinaire, s’est réuni à la Mairie de Grauves, sous la présidence de Monsieur 

JOURNÉ Jean-Pierre, Maire de la Commune. 

 

Présents.e.s : Mr BAUCHET Jean-Marie, Mme VERMEERSCH Odile,  Mr LE FLOCH Jean-

Claude, Mr COURTY José, Mr BOUCQUEMONT Jacky, Mme CAPELLE Brigitte, Mr 

HUBERT Cyril, Mr DAMBRON Cyril et Mr GAUCHER Jérôme.  

 

Absents représentés : Mr TISSERAND Patrick représenté par Mr LE FLOCH Jean-Claude, Mr 

PERTOIS Gilles représenté par Mr BAUCHET Jean-Marie, Mr LEBLOND Odil représenté par 

Mr BOUCQUEMONT Jacky. 

 

Absents : / 

 

Secrétaire de séance : Mme VERMEERSCH Odile. 

 

Le procès-verbal  de la séance  du 30 novembre 2017 est approuvé à l’unanimité. 

 

Monsieur BOUCQUEMONT Jacky, Conseiller Municipal, fait la remarque sur le fait que 

Monsieur DAMBRON Cyril, Conseiller Municipal, ne voulait plus signer les procès-verbaux 

n’a pas été notifié. En effet, celui-ci refuse de signer les procès-verbaux tant que sa borne ne sera 

pas remise.  

 

Monsieur le Maire fait part que le prix du certificat de dématérialisation est resté inchangé par 

rapport à 2015. 

 

Arrivée de Monsieur DAMBRON Cyril à 18h49. 

 

Deuxième débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) en présence 

de Monsieur HAMON Guillaume, chargé de mission urbanisme à la Communauté 

d’Agglomération Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne : 

 

Monsieur HAMON Guillaume, informe l’assemblée qu’il s’agit du 2
e
 débat sur le projet 

d’aménagement et de développement durables du Plan Local d’Urbanisme. 

Au cours de la présentation, plusieurs remarques et questions ont été formulées. 

Monsieur HAMON Guillaume est chargé du compte rendu du débat. Celui-ci sera consultable en 

mairie. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 Monsieur LE FLOCH Jean-Claude, Conseiller Municipal, représentera Monsieur JOURNÉ 

aux vœux de la Girondière le 26 janvier 2018. 

 

 Monsieur le Maire fait lecture d’un courrier de la commune de BREDENE (Belgique) 

demandant d’entrer en jumelage avec la commune de Grauves.  

 

 Monsieur DAMBRON Cyril, Conseiller Municipal, fait part de : 

- Reboucher les trous dans la chaussée Grande Rue, 



 

 

 

 

- Concernant sa borne à remettre : il amènera un plan de son terrain et sera présent à la 

pose, 

- Suite au curage effectué par l’entreprise GASPARD de Grauves, il souhaiterait un 

aménagement du terrain (gazon), 

- Vérifier le nettoyage des Grillots, 

- La salle de réunion du foyer rural n’était pas très propre lors de la réunion du 17 

janvier 2018, 

- Dans le prochain Info-Grauves, faire un paragraphe sur la propreté du village 

notamment sur les déjections canines. 

 

 Madame VERMEERSCH Odile, 3
ème

 Adjointe, demande à acheter 2 étagères supplémentaires 

pour la bibliothèque solidaire au prix de 39.00€ l’unité. L’ouverture est prévue pour le lundi 29 

janvier 2018. 

 

 Madame VERMEERSCH Odile, 3
ème

 Adjointe, présente le prochain Info-Grauves. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

 

 

Le Maire 

 

 

 

Jean-Pierre JOURNÉ 

 


